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COURS PRATIQUES'
DE LA FACULTÉ DE MÉDECINE.

lérale,

Convaincue qu’il est d’une nécessité
jeunes médecins a l’exercice dé leurart, non-seulement par des 
cours théoriques étendus et Irès-développés, mais encore par 
des leçons-'prntiques et l’élude constante des diverses maladi 
aux lits mêmes des malades, l’Université a cru devoir aller 
beaucoup au-delà des exigences de la loi pour le nombre de ses 
Cliniques. Ainsi, outre que le nombre des leçons de Clinique 
qui se donnent à l’Hôpital de la Marine et à l’Hôtel-Dieu dé
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interne et externe facultative et une Clinique obligatoire sur
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sonLuS“ h TeS9ier’LaRue’Simard- Montixambert et Verge 
son chargés du service médical ; eUes Sœurs de la Charité 
e,lient à I entretien des salles et reçoivent les malades 
Le Dispensaire est ouvert tousles jours depuis 1 h P M 

jusqu’à 2 h. ou 3 h., suivant le besoin P ' M' •
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